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MISE A L'ENQUETE PUBLIQUE  
 
 

 
 
 

 
L'Administration communale de Chalais soumet à l'enquête publique les demandes d'autorisation de 
construire déposées par : 

- Requérant et propriétaire : M. RENGGLI Jean-Claude à Sierre 
Architecte : RENGGLI Architectes à Sierre 
Nature du projet : Démolition d’un garage et construction d’un garage double 
Parcelle : 2279, Folio : 14, Lieu-dit : "Roches-Hombes", Village : Vercorin  
Zone : résidentielle petit chalet – 0.25 
Coordonnées: 1.122.930 / 2.607.235 

- Requérant et propriétaire : M. BADET Jean-François à Briey 
Architecte : Atelier d’architecture Bernard BLINDENBACHER à Vercorin 
Nature du projet : Construction de 4 garages enterrés  
Parcelle : 383a (5868 MC) et 382 (5869 MC), Folio : 5, Lieu-dit : "Brie", Village : Briey  
Zone : habitat résidentiel – chalet 0.20 
Coordonnées: 1.123.550 / 2.606.635 

- Requérant et propriétaire : Mme et M. ALBASINI (-SIGGEN) Aurélie et Jean-Noël et Mme SIGGEN 
Myriam à Chalais 
Architecte : ARCHI7 à Sion 
Nature du projet : Pose d’un velux, rénovations des fenêtres et fermeture sous balcon  
Parcelle : 5023, Folio : 39, Lieu-dit : "Chorechale", Village : Chalais  
Zone : habitat résidentiel – villa de plaine 0.30 
Coordonnées: 1.123.690 / 2.605.100 

- Requérant et propriétaire : M. FAVRE Jean-Jacques à Granges 
Architecte : PERRUCHOUD Jean-Luc SA à Noës 
Nature du projet : Agrandissement d’un chalet existant  
Parcelle : 1667, Folio : 5, Lieu-dit : "Les Mayens des Tsâblos", Village : Vercorin  
Zone : mayens 
Coordonnées: 1.121.875 / 2.606.205 
 

Les plans peuvent être consultés au centre administratif communal de Chalais les jours d’ouverture 
des bureaux, soit lundi, mercredi et vendredi de 8 h. 00 à 12 h. 00. 

Les oppositions ou observations éventuelles doivent parvenir à l'Administration communale, sous pli 
chargé, dans les 30 jours  qui suivent la présente publication. 

 
 ADMINISTRATION COMMUNALE 
 
Chalais, le 16 septembre 2011/cf 
 


